
Destruction des nids de frelons asiatiques 
en Pays des Vans en Cévennes

1. Vous découvrez un nid de frelons 
asiatiques dans votre commune, ne 
jamais le détruire vous-même (même  
s’il est de petit taille) et gardez une 
distance de 10m autour du nid.

2. Contactez le référent de votre 
commune en mairie (un élu 
communal). Il se rendra sur place et 
con�rmera ou pas la présence d'un 

nid de frelons asiatiques.

3. Le référent communal se met en 
relation avec la Communauté de 

communes qui programme avec une 
entreprise spécialisée la destruction du nid.

La Communauté de communes prend en charge la 
destruction des nids de frelons asiatiques sur l’ensemble de 
son territoire, en collaboration avec la commune concernée
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Procédure à suivre

Ne jamais détruire 
un nid soi-même !!


